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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« 8 ° En développant les labels de production agricole. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à rétablir un alinéa nouveau de l'article 
premier adopté en commission des affaires économiques.

Le développement des labels est une condition nécessaire à la valorisation des savoir-faire 
territoriaux qui fondent la diversité de l'agriculture en France et donc la souveraineté alimentaire de 
la France.


